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La chasse àla roussette et au notou sur le territoire de la Province Nord pour l'année
2023

La Province nord rappelle que la chasse à la roussette et au notou est autorisée seulement
pendant les samedi et dimanche du mois d'avril.
Le prélèvementmaximal est de cinq roussettes et cinq notous par jour et par chasseur sur ces
week-ends.

II est interdit de chasser la nuit, de dépasserles quotasjoumaliers et de transporter les animaux
en dehors des jours de chasse.

La situation des roussettes est tres inquiétante. Leur survie est l'affaire de tous, la Province nord
invite les chasseurs à limiter les prelèvements, pour permettre aux populations de se
reconstituer.

Quatre-vingts pour cent des roussettes vont disparaitre dans les trente prochaines années, si rien
n'est fait pour mieux les protéger.

Pour sauver ces espèces menacées, la Province nord a mis en place le programme Horizon
roussettes, suivez la page Facebook «Horizon roussettes », consultez le site internet de la
province Nord, ou appelez le 47.72.39.
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